
 

 

 

Taxe d’Apprentissage 

Collecte 2022 

 

 

Ensemble dans la formation  

de vos futurs collaborateurs 
 

  



 Des formations à la carte :  
o Par voie scolaire 

o Par alternance 
o En formation continue 

 2200 apprenants 
 546 étudiants et apprentis 

 50 stagiaires de la formation continue 
 230 enseignants 

 

 

 

Le Lycée Germaine Tillion, c’est : 

 
 
 
 

 
 
 

Des formations de la Seconde au Master : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

POURQUOI NOUS VERSER VOTRE TAXE ? 

 Sur près de 10 hectares ! 

BACCALAUREAT GÉNÉRAL 

BACCALAURÉATS TECHNOLOGİQUES 
 STI2D (Sciences et Techniques Industrielles Développement durable) 

 STMG (Sciences et Technologies du Management et de la Gestion) 

 STSS (Sciences et Technologies de la Santé, du Social) 

FİLİÈRES PROFESSİONNELLES 
CAP Maintenance des Véhicules  

BAC PRO  Maintenance des Véhicules Voitures Particulières et 

Véhicules de Transport Routier et Motocyles 

BAC PRO  Construction des Carrosseries  

BAC PRO  Réparation des Carrosseries  

SECTİONS DE TECHNİCİENS SUPÉRİEURS 
BTS ATI Assistance Technique d’Ingénieur  

BTS ELT Electrotechnique 

BTS MAV Métiers de l’audiovisuel 

BTS MCO Management Commercial Opérationnel 

BTS MV Maintenance des Véhicules Voitures Particulières et 

Véhicules de Transport Routier  

BTS NDRC Négociation et Digitalisation de la Relation Clients   

CLASSE PREPARATOİRE 
CPGE TSI Technologie Sciences Industrielles 

FİLİÈRE COMPTABİLİTÉ ET GESTİON 
Licence DCG Diplôme de Comptabilité et de Gestion 

Master DSCG Diplôme Supérieur de Comptabilité et de Gestion 



 

 

Nos projets en 2022 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

QUELLES UTILISATIONS DE LA TAXE ? 

  Achat de véhicules électriques et hybrides avec systèmes 

d’aide à la conduite à destination pédagogique, 

 Création d’une plateforme technique, 

Acquisition de nouvelles technologies liées aux Métiers de 

l’Audiovisuel (Prise de sons extérieures, …), 

 Poursuite du développement d’un Fablab (imprimante, scanner 

3D…), 

 Développement des moyens informatiques et des produits 

communicants (équipement en écrans numériques interactifs et 

collaboratifs ,digitalisation des enseignements, …), 

 Installation de mobilier adapté et novateur (bureau avec 

écrans/tablettes, travail par îlots, simulation d’espaces de 

réunions, …), 

 Expérimentation de pratiques pédagogiques et accompa-

gnement des élèves et étudiants dans des projets innovants,  

 Visite de sites industriels et tertiaires, 

 Etc… 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

COMMENT NOUS CONTACTER ? 

COMMENT NOUS VERSER VOTRE TAXE ? 

1 
Complétez le « Bordereau de versement » en 

renseignant les informations suivantes : 

 Les coordonnées de votre entreprise et 

du contact auquel envoyer le reçu 

libératoire 

 Le montant de votre 

versement (13 % 

calculé sur 0,68 % de 

votre masse salariale 

de l’année 2021) 

 Le mode de règlement 

que vous souhaitez 

utiliser 

2 
Retournez le Bordereau de 

versement : 

 par mail à 

sandrine.champon@ac-besancon.fr 

ou  

 par courrier à  

Lycée Germaine Tillion 

Service Comptabilité 

1B rue Pierre Donzelot 

CS 66327 

25206 MONTBELIARD Cedex 

 

3 
Versez le solde 13 % de la 

Taxe d’Apprentissage de 

préférence par virement 

ou par chèque 

AVANT LE 31 MAI 

2022 MERCI ! 

Mme Sandrine CHAMPON, service Comptabilité 
E-mail : sandrine.champon@ac-besancon.fr 

Tél. : 03.81.99.84.82 

http://www.lyc-germaine-tillion.ac-besancon.fr/ 

ce.0251994g@ac-besancon.fr  
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